
 
PREFET DU HAUT-RHIN 

 
 

 
 
 
 

Recueil des actes administratifs du HAUT-RHIN 
 

 
 

Recueil N° 6  
 

du 11 février 2016  
 

 
 
 

Sommaire du recueil 
 

 
 
 
 
 
 
PREFECTURE 
 

 
DRLP : 
 

Arrêté du 9 février 2016 fixant la composition de la commission d’expulsion du 
département du Haut-Rhin               5 
 

Arrêté n°2016-039 du 8 février 2016 portant enquête  « de commodo et incommodo » 
sur le projet de suppression du passage à niveau public pour véhicules, interdit en 
permanence et fermé n°53 (km ferroviaire 27.600), à  proximité de la rue du Baechel 
sur la ligne LUTTERBACH à KRUTH, situé sur le territoire de la commune de 
FELLERING                 6 
 

Arrêté n°2016-040 du 9 février 2016 portant retrait  de l’habilitation dans le domaine 
funéraire de la commune de Huningue             8 
 



 2 

 
Arrêté n°2016-040 du 9 février 2016 portant l’habil itation dans le domaine funéraire 
de l’établissement secondaire, situé à Wittersdorf, de l’entreprise dénommée 
« Pompes Funèbres Muller » (Sàrl)           10 
 

Arrêté n°2016-035 du 4 février 2016 portant renouve llement de l’habilitation dans le 
domaine funéraire de l’établissement secondaire, situé à Wintzenheim, de 
l’entreprise dénommée « Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie 
Meistermann » (Sàrl)             12 
 
 
DCLPP : 
 

Arrêté préfectoral du 4 février 2016 portant dissolution de la Commission syndicale 
de Grentzingen, Henflingen et Oberdor           14 
 
 
 
Agence Régionale de Santé 
 

Arrêté ARS/DT Alsace 2016-0203 du 25 janvier 2016 portant actualisation de 
l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites CAB, 
203 avenue d’Alsace 68000 COLMAR           15 
 

Arrêté ARS/DT Alsace 2016-0205 du 25 janvier 2016 portant actualisation de 
l’agrément de la SELAS CAB, 203 avenue d’Alsace 68000 COLMAR      19 
 

Arrêté ARS/DT Alsace n°2016/214 du 27 janvier 2016 attestant des transferts de 
propriétés immobilières de l'EPS Dr Thuet et de l'EHPAD de Neuf-Brisach au profit 
de l'Hôpital Intercommunal Ensisheim - Neuf-Brisach         22 
 
 
 
Direction Départementale des Territoires : 
Arrêté du 29 janvier 2016 portant prescriptions spécifiques au titre de l’article L214-3 
du Code de l’Environnement concernant la réfection d’un mur de soutènement sur la 
grande Fecht commune de Mulhbach-Sur-Munster         28 
 

Arrêté du 29 janvier 2016 portant prescriptions spécifiques au titre de l’article L214-3 
du Code de l’Environnement concernant la reprise d’assise du mur sur la grande 
Fecht commune de Metzeral            34 
 

Arrêté préfectoral du 5 février 2016, portant autorisation de défrichement d'une 
parcelle boisée sise sur la Commune d'ISSENHEIM         40 
 

Arrêté du 4 février 2016 – 008 – GES modifiant l’arrêté n°2010 - 34412 du  
10 décembre 2010 portant autorisation de mise en exploitation commerciale du 
Tram-Train Mulhouse Vallée de la Thur avec voyageurs        42 
 
 
 



 3 

Aménagement Foncier : 
 

Arrêté préfectoral du 23 avril 2015 portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du 
code de l’environnement concernant les travaux connexes de l’aménagement foncier 
de la  commune de BALLERSDORF              45 

Arrêté du Conseil Départemental n°2015-001-SEA du 1 3 novembre 2015 de clôture 
de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier sur la commune de 
BALLERSDORF avec extension sur la commune de CARSPACH       51 
 

Arrêté préfectoral du 12 novembre 2015 portant autorisation au titre de l’article L. 
214-3 du code de l’environnement concernant les travaux connexes de 
l’aménagement foncier de ETEIMBES : commune de ETEIMBES       53 

Arrêté du Conseil Départemental n°2015-003-SEA du 1 3 novembre 2015 de clôture 
de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune 
d’ETEIMBES               57 
 

Arrêté préfectoral du 12 novembre 2015 portant autorisation au titre de l’article L. 
214-3 du code de l’environnement concernant les travaux connexes de 
l’aménagement foncier de SCHWEIGHOUSE – THANN :  commune de 
SCHWEIGHOUSE – THANN           59 

Arrêté du Conseil Départemental n°2015-004-SEA du 1 3 novembre 2015 de clôture 
de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune de 
SCHWEIGHOUSE – THANN            65 
 

Arrêté préfectoral du 12 novembre 2015 portant autorisation au titre de l’article L. 
214-3 du code de l’environnement concernant les travaux connexes de 
l’aménagement foncier de SOPPE – LE - HAUT : commune de SOPPE – LE – HAUT
                67 

Arrêté du Conseil Départemental n°2015-005-SEA du 1 3 novembre 2015 de clôture 
de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier de la commune de  
SOPPE – LE – HAUT             73 

 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurre nce, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Alsace  
 

Arrêté n°2016-11 portant subdélégation de signature , en faveur des valideurs 
CHORUS formulaires de la Direccte Alsace Champagne Ardenne Lorraine     75 

Arrêté n°2016-12 portant subdélégation de signature , en faveur du Directeur 
Régional Délégué, des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général de la Direccte 
Alsace, Champagne Ardenn,e Lorraine (compétences générales)       78 

Arrêté n°2016-13 portant subdélégation de signature , en matière d’ordonnancement 
secondaire des recettes et dépenses de l’Etat en faveur du Directeur Régional 



 4 

Délégué, des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général de la Direccte Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine             82 

Arrêté n°2016-14 portant subdélégation de signature  en faveur des Responsables 
des Unités Départementales de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine 
(compétences générales)             86 

Arrêté n°2016-15 portant subdélégation de signature , en matière d’ordonnancement 
secondaire des recettes et dépenses de l’Etat en faveur des Responsables des 
Unités Départementales de la Direccte Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine      91 

 

 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territori ale du 
Haut-Rhin 
Arrêté n°2016/G-11 modifiant l’arrêté n°2016/G-05 p ortant composition du jury et 
désignation des examinateurs du concours d’Educateur Territorial de Jeunes Enfants 
– session 2016 -              96 
 

Arrêté n°2016/G-13 fixant la liste des candidats ad mis à se présenter au concours 
d’Auxiliaire de Puériculture Territorial de 1ère classe – session 2016-       97 

Arrêté n°2016/G-14 modifiant l’arrêté fixant la lis te des membres de jurys de 
concours et examens professionnels pour l’année 2016        99 

Arrêté n°2016/G-16 portant composition du jury et d ésignation des examinateurs du 
concours d’Auxiliaire de Puériculture Territorial de 1ère classe – session 2016-      100 

 

 

SNCF RESEAU  
DIRECTION TERRITORIALE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE 
ARDENNE  
Décision de déclassement du domaine public : 

• Terrains à WINTZENHEIM         102 

• Terrains à MULHBACH SUR MUNSTER       104 









 

7 , RUE BRUAT, B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX. �03 89.29.20.00. www.haut-rhin.gouv.fr 

Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation  
et des Elections 
MW 

 

ARRETE n° 2016-040 du 09/02/2016 
portant retrait de l’habilitation dans le domaine funéraire de la commune de Huningue 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2223-25 (3°) ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-056-2 du 25/02/2010, portant renouvellement de l’habilitation dans le 
domaine funéraire de la commune de Huningue, pour une durée de 6 ans sous le numéro 10-68-87 ; 

Considérant que la commune a été habilitée en dernier lieu en 2010 pour assurer la fourniture de 
personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et 
crémations ; activités qui se limitaient à d’occasionnels travaux de terrassement et de dispersion de 
cendres selon les termes de la lettre du 08/02/2010 signée par le maire ; 

 Considérant que, par message électronique du 04/02/2016, les services communaux ont indiqué que la 
ville de Huningue n’opérait plus en régie de creusements de tombes dans le cimetière local et que par 
conséquent, il n’y a plus lieu de renouveler l’habilitation ; 

Considérant que seuls sont soumis à l’obtention d’une habilitation délivrée par le préfet les opérateurs 
funéraires qui habituellement fournissent directement aux familles, contre rémunération, des 
prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres.  

A R R E T E 
 

Article 1er  : L’habilitation funéraire n°10-68-87 délivrée à la commune de Huningue - Hôtel de Ville, 2 
rue de Saint-Louis, 68330 Huningue, par arrêté préfectoral n°2010-056-2 du 25/02/2010 est abrogée en 
application de l’article L.2223-25 (3°) du code précité, suite à la cessation d’activités au titre desquelles 
elle avait été établie. 

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 

Antoine DEBERDT 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 
� RECOURS GRACIEUX :  
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, 
BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 



� recours hiérarchique :  
Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris 
Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le Président du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG 
Cedex. 

 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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ARRETE N° 2016-040   du  09/02/2016 
portant l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire, situé à Wittersdorf, 

de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Muller » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à 
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19/12/2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2014-105-0002 du 15 avril 2014, portant renouvellement de l’habilitation, 
pour une période de 6 ans, dans le domaine funéraire de l’établissement principal de l’entreprise 
dénommée «Pompes Funèbres Muller», dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue 
(68560) et représentée par ses gérants, Mme et M. BANNWARTH (habilitation N°14.68.179) ; 

VU la demande formulée le 29 janvier et complétée le 5 février 2016 par la société dénommée «Pompes 
Funèbres Muller» (RCS Mulhouse TI 538 210 592), dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à 
Hirsingue, et représentée par ses gérants Mme Peggy REUGE épouse BANNWARTH et M. David 
BANNWARTH, en vue d’obtenir l’habilitation  dans le domaine funéraire pour son établissement 
secondaire nouvellement créé et situé au 18, rue d’Altkirch à Wittersdorf (68130) ;  

 
 
 
 

A R R E T E 
 

Article 1er  : L’établissement secondaire situé au 18, rue d’Altkirch à Wittersdorf (68130), relevant de 
l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres MULLER» (sàrl), représentée par ses gérants Mme et M. 
BANNWARTH, et dont le siège social est situé au 2, rue de l’Ill à Hirsingue (68560), est habilité pour 
exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 

 



⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Soins de conservation. N°4  
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuils N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-194. 

Article 3 : La présente habilitation a une durée de validité d’un an. 

Article 4 : Les responsables de l’établissement doivent informer, par voie d’affichage, leurs salariés de la 
nécessité de justifier de leur(s) aptitude(s) professionnelle(s). 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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ARRETE N° 2016-035                                 du 04/02/2016  
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire, 

situé à Wintzenheim, de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie 
Meistermann » (Sàrl) 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

OFFICIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2223-23 à 
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55 et D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19/12/2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2014-168-0003 du 17 juin 2014, portant renouvellement de l’habilitation, pour 
une période de 6 ans, dans le domaine funéraire de l’établissement principal de l’entreprise 
dénommée «Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie Meistermann», dont le siège social est 
situé au 150, rue du Ladhof à Colmar (68000) et représentée par son gérant, M. Denis DAGON 
(habilitation N°14.68.146) ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015-049-0001 du 18 février 2015, portant habilitation dans le domaine 
funéraire, pour une période d’un an, de l’établissement secondaire ayant comme enseigne 
« Pompes Funèbres Centre Alsace Pflixbourg », situé au 48, rue Clémenceau à Wintzenheim 
(68920) et relevant de l’entreprise dénommée «Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie 
Meistermann» (sàrl) ; 

VU la demande formulée le 28 janvier 2016 par la société dénommée «Pompes Funèbres Centre Alsace 
– Marbrerie Meistermann» (RCS Mulhouse TI 431 641 505), dont le siège social est situé au 150, 
rue du Ladhof à Colmar (68000), et représentée par son gérant M. Denis DAGON, en vue d’obtenir 
le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement secondaire, 
situé au 48, rue Clémenceau à 68920 Wintzenheim et ayant comme enseigne «  Pompes Funèbres 
Centre Alsace  Pflixbourg» ;  

 
 
 
 



A R R E T E 
 

Article 1er  : L’établissement secondaire ayant comme enseigne « Pompes Funèbres Centre Alsace 
Pflixbourg », situé au 48, rue Clémenceau à Wintzenheim (68920), relevant de l’entreprise dénommée 
«Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie Meistermann» (sàrl), représentée par son gérant M. Denis 
DAGON, et dont le siège social est situé au 150 rue du Ladhof à Colmar (68000), est habilité pour 
exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-après : 

 

⇒ Transport de corps avant mise en bière . N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Soins de conservation. N°4 (activité sous-traitée) 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi 

que des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards N°8 
⇒ Fourniture des voitures de deuils N°9 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-189. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée d’un an, est valable du 18/02/2016 au 18/02/2017. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la 
nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-
après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse 
à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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